
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Désignation du secrétaire.  

2. Validation du compte rendu conseil du 21 avril.  

3. Délibération d’approbation des nouveaux statuts de la communauté de communes du Pays de Lunel  

4. Délibération portant avis sur le projet de programme local de l’habitat 2024-2029 du Pays de Lunel 

5. Délibération portant autorisation au Maire pour demander des subventions relatives à la voirie 

6. Délibération portant autorisation au Maire pour demander des subventions relatives aux 

aménagements de la Bibliothèque  

7. Approbation du projet de classement des Archives de la Commune. 

8. Délibération portant ouverture, fonctionnement gestion et utilisation d’un compte épargne-temps. 

9. Délibération portant recrutement agent contractuel sur un emploi permanent commune de moins 

1000 habitants 

10. Questions diverses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu 

le : 

 

Samedi 17 juin 2023 à 10h30 

 

Veuillez agréer l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

 

      A SAINT-SERIES, le 13 juin 2023 

            Le Maire, Yves PERSON 

 

 

 

CONVOCATION D’UN CONSEIL 
MUNICIPAL ORDINAIRE 

 

 

  



 

 

 

 
 

 

 

 

POUVOIR  

 

 

 

Je soussigné ( e)                                                                    donne pouvoir à (2) 

 

 

de me représenter à la réunion du Conseil Municipal de la commune de Saint-Sériès convoqué  

pour le................................................ 

    de prendre part à toutes les délibérations,  

 

  d’émettre tous votes et signer tous documents.  

 

 

Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant, (4) auquel cette séance serait reportée pour une 

cause quelconque. (5)  

 

 Fait à Saint-Sériès,  le ...............................................................  

 

 

 

(1) à n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité 

(2) Nom Prénom, adresse 

(3) Cocher la mention inutile 

(4) NB. Validité : trois mois de report au maximum 

(5) Porter à la main « bon pour pouvoir » et signer. 

 

  


